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La transformation de notre système de santé ne pourra avoir lieu sans un développement mas-
sif et cohérent du numérique en santé en France. Le numérique n’est pas une fin en soi. C’est 
un moyen pour mieux coordonner les professionnels de santé, pour développer des innovations 

thérapeutiques et organisationnelles, pour lutter contre la fracture sanitaire, pour repositionner le ci-
toyen au cœur du système de santé, bref pour soigner mieux.

Pourtant aujourd’hui, les professionnels de santé sont confrontés à une offre numérique morcelée 
qui complexifie leur pratique quotidienne, et les outils numériques mis à disposition des patients- 
usagers sont encore trop limités. Quant à nos systèmes numériques en santé, ils présentent une 
grande vulnérabilité face aux cyber-attaques avec des risques associés considérables.

D’abord, le sens, le « pourquoi », notre raison d’être, notre idéal commun, ne sont peut-être pas en-
core suffisamment partagés entre tous les acteurs.

C’est pourquoi nous souhaitons que la e-santé soit un exemple emblématique d’humanisme dans 
le numérique, un numérique incarné par des humains, au service de l’humain, et ancré dans des va-
leurs éthiques fortes.

Le numérique en santé doit être collé à la réalité du terrain, au plus proche des utilisateurs, des mé-
tiers et des spécificités territoriales. Il doit s’inscrire dans une démarche ambitieuse mais pragma-
tique, progressive mais volontaire. Il doit surtout libérer les usages au bénéfice des professionnels et 
des citoyens.

En second lieu, la « direction » dans laquelle on souhaite avancer, le « quoi » et le « comment » restent 
encore trop flous. Il est donc indispensable, pour aligner l’ensemble des acteurs publics et privés, de 
formaliser une politique globale de la e-santé en France, définissant l’articulation entre les projets et 
dressant avec précision les contours du terrain de jeu de chacun. La feuille de route publiée en avril 
2019  et détaillée les mois suivants en est la première pierre.

La doctrine qui infuse les travaux est celle de l’Etat-plateforme. L’Etat-plateforme, ce n’est pas un 
concept hors sol. C’est la conviction que toutes les initiatives publiques et privées peuvent et doivent 
fleurir, à condition de respecter les valeurs et le cadre définis par la puissance publique en tant que 
porte-voix des citoyens. L’Etat-plateforme, c’est aussi mettre en commun certaines infrastructures 
techniques de base indispensables à des échanges fluides et sécurisés entre les acteurs. L’Etat- plate-
forme, c’est surtout la conviction que l’Etat ne doit pas bâtir des cathédrales à lui-seul, mais qu’il doit 
définir les règles élémentaires de construction, fabriquer les clés de voute, et inviter chacun à appor-
ter sa pierre à l’édifice, au service d’une œuvre construite collectivement.

La gouvernance nationale du numérique en santé est maintenant claire, à la fois forte et souple.

C’est désormais à nous tous, acteurs de la e-santé en France, professionnels de santé dévoués, as-
sociations volontaires, agents publics audacieux, industriels, éditeurs et startupeurs infatigables, ci-
toyens impliqués, de nous embarquer dans cette aventure, avec enthousiasme et détermination, 
afin que nous soyons tous fiers demain de ce bel édifice que nous aurons construit ensemble.

Conférence invitée

ACCÉLÉRER LE VIRAGE NUMÉRIQUE EN SANTÉ 


